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L’EGLISE SAINT-DONAT DES PLAGNES1 
 

ANCIENNE PAROISSE2 DES PLAGNES - COMMUNE DE PASSY (74190) 
 

                                                 
1 Bibliographie : 
Notions géographiques, physiques, historiques et administratives de la commune de Passy, F.-Henri Métral, Burdet 1876, 
complété par une monographie de Passy, imp. Sermet, 1904. 
Histoire de Passy au Pays du Mont-Blanc, Paul Soudan, Imp. Plancher, 1978 (épuisé), 
Les édifices religieux de Passy, II. Chapelles, oratoires, Vatusium No4, CHePP 2001 
Les édifices religieux de Passy, I. Quatre églises et un temple, Vatusium No3, CHePP 2000. 
2 La section des Plagnes est officiellement érigée en paroisse le 22 août 1761 sous les vocables de Notre-Dame de l’Europe et 
Saint-Donat. 



 
NOTRE PROJET 

Un peu d’histoire 
L’église Saint-Donat, conçue par le maître-maçon Domenico Gualino de la paroisse de Sciatine, diocèse de 
Verceille, pays de Piémont, fut construite en 1760 et consacrée en 1761, sous la conduite du maître maçon 
Gian Battista Molino, originaire également du Piémont. 
Elle sera édifiée en remplacement de la petite chapelle, située au hameau du Plan. Chapelle dédiée à saint 
Donat et établie le 16 avril 1658 avec des dons de paroissiens. Ce n’était qu’une chapelle de secours ou les 
offices n’y étaient célébrés que très rarement. 
Le prix sera fixé à 1256 livres auxquels s’ajoutera le blé pour la nourriture des bâtisseurs. La main d’œuvre 
sera locale et approvisionnera les différents matériaux de construction tels que pierres, bois de charpente, 
bois d’œuvre pour le coffrage des poutres et les échafaudages, ancelles du toit, petite ferronnerie réalisée par 
le forgeron maréchal-ferrant du village, sans parler de la fabrication de la chaux et des terrassements. 
Domenico Gualino décédera au cours de la construction et sera remplacé par son fils Giovachino qui 
poursuivra la maîtrise d’œuvre. 
Cette construction résultera de la volonté des « Plagnards » qui décideront d’eux-mêmes d’entreprendre 
toutes les démarches nécessaires pour que leur village soit séparé de la paroisse de Passy et devienne une 
paroisse à part entière, car la traversée de l’Arve, dont le lit changeait en permanence, parfois sur de très 
grandes largeurs, emportant les ponts de fortune réalisés avec des planches, devenait fors dangereuse et 
certains s’y noyèrent en allant à la messe le dimanche. La décision de séparation sera longue. 
 
Le but de notre Association 
Aujourd’hui, l’intérieur de cette église se dégrade considérablement. 
Des travaux d’urgence ont été réalisés par les précédentes municipalités : maintien des murs déstabilisés par 
les vibrations des passages de camions sur la route en amont, crêpi extérieur, chauffage de l’église. 
Cependant l’intérieur de l’édifice est en décrépitude totale : peintures détériorées, vitraux cassés laissant 
entrer les volatiles, mobilier abimé par les rongeurs, toile de saint Donat percée par des jets de pierres, etc. 
Nous souhaitons réhabiliter ce patrimoine cher à nos anciens ; ce sera une tâche de longue haleine. Les fonds 
nécessaires sont énormes et nous aurons besoin de l’aide de chacun des Plagnards, collectivités locales, 
mécènes…  
 
Venez nous rejoindre et nous aider 
En devenant adhérent à notre association, ou par vos dons qui nous permettrons de sauver ce patrimoine 
culturel inestimable. 

Le Président, José SADET 
 
 

 … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  
 
Nom : ……………………………… Prénom : ……………………………….. 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tel : …………………………..  E-mail : ……………………………………………………… 
 
Souhaite adhérer à l’Association culturelle pour la sauvegarde du patrimoine des Plagnes : …..……. 
 
Siège Social : 414 Chemin du Maquis, Les Plagnes, 74190 PASSY 
 
La cotisation annuelle est de 15 € (Un reçu vous sera délivré lors de votre adhésion) 


